
fac de nantes?pb d'orientation!droit pub/privé!?aidez moi!!

Par sistadream, le 13/02/2006 à 19:31

bonjour a tous!! voila en fait je suis en terminale et je dois faire vraiment bientot les 
demarches pour m'inscrire dans les fac(je suis en loire atlantique et nous somme 
département pilote en ce qui concerne les inscriptions aux études superieurs et tout ca par 
internet et assez rapidement) donc en fait je do is m'inscrire bientot avec mon lycée...mais en 
allant voir sur le site de la fac de droit a nantes ils me mettent "droit public" ou "droit privé".....il 
ne faut pas que je choisisse tout de suite quand meme ???c'est pour les année suivante 
non??parceque moi je n'y connait rien du tout!!sur les sites des autres fac ils me disent qu'au 
début c'est "commun"(mais je dois faire un ordre de voeux dans mon inscription sur internet et 
il faut le respecter...par exemple si je suis prise a mon 3eme choix je ne peut pas aller au 
4eme un truc comme ca)L e truc c'est que j'aimerais aller a nanates mais j'ai peur qu'il me 
demande de me spécialiser tout de suite...je pense que j'ai mal compris mais je preferre etre 
sure...donc voila...des étudiant de la fac de droit a nantes?????
ps désolé je sais pas si c'est très clair..mais j'ai fait ce que j'ai pu...merci

Par sabine, le 13/02/2006 à 19:40

Je ne connais pas la fac de Nantes mais logiquement tu ne dois pas devoir te spécialiser dès 
la 1ère année! Les 2 (voire 3) premières années sont là pour te faire découvrir le droit.

Par legione, le 27/02/2006 à 23:26

slt !

Moi je suis à la fac de droit de Nantes et je t'assure que t'as pas du tout à choisir entre le droit 
public et privé en première année !!
En fait, seules quelques options sont au choix 
Ex : choisir entre relations internationales, socio, droit de l'antiquité...

Cependant, en ce qui concerne les grosses matières (à TD) tu n'auras pas le choix = droit 
constit, civil, intro au droit ...

De toute façon, à ta sortie de terminal, tu sais même pas encore à quoi t'attendre en droit ...
Si sur le net on te pose de telles questions, c'est sans doute pour faire quelques stats, rien de 



plus

VOilà !
Bonne chance pour ton bac et ton inscription
@+
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